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Avis de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-80069

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 24-80069

Section 1 - Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

CC FORETS SEINE ET SUZONNom de l'acheteur Public : 
4 B RUE DES ECOLES  Adresse : , 21380 Messigny-et-vantoux

Coordonnées :

 Téléphone : +33 380429894
 Courriel : c.mitaine@ccfss.fr

 Adresse internet : https://cc-forets-seine-suzon.fr/

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 

Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRC11Code NUTS : 

Section 2 - Communication

 Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet , à 
l'adresse : https://www.marches-securises.fr

le ou les point(s) de Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 
contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :

le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Par voie électronique via : https://www.marches-securises.fr

Section 3 - Description du marché

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L'EXPLOITATION DE LA MICRO-Intitulé : 
CRECHE INTERCOMMUNALE DE MESSIGNY-ET-VANTOUX

2024-03Numéro de référence : 
85312110CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80069
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80069
https://cc-forets-seine-suzon.fr/
https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
https://www.marches-securises.fr
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La consultation a pour objet la gestion et l'exploitation de la micro-crèche Description succincte : 
intercommunale de Messigny-et-Vantoux gérée par la Communauté de Communes Forêts, Seine et 
Suzon, d'une capacité d'accueil de douze (12) enfants.

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

85312110CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRC11Code NUTS : 

Les prestations concernent la gestion et l'exploitation de la micro-Description des prestations : 
crèche intercommunale de Messigny-et-Vantoux gérée par la Communauté de Communes 
Forêts, Seine et Suzon, d'une capacité d'accueil de douze (12) enfants.

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les Critères d'attribution : 
documents du marché

36 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 4 - Conditions de participation

Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5 du Code informations et documents requis : 
général des collectivités territoriales, les candidatures seront sélectionnées en fonction des critères 
suivants : -Garanties professionnelles et financières ; -Respect de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés prévue à l'article L. 5212-2 du Code du travail ; -Aptitude à assurer la continuité du service 
public et l'égalité des usagers devant le service public.
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5 du Code informations et documents requis : 
général des collectivités territoriales, les candidatures seront sélectionnées en fonction des critères 
suivants : -Garanties professionnelles et financières ; -Respect de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés prévue à l'article L. 5212-2 du Code du travail ; -Aptitude à assurer la continuité du service 
public et l'égalité des usagers devant le service public.
Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Informations sur les concessions réservées :

Marché non réservé

Section 5 - Procédure

Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

NonLe marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : 

Renseignements d'ordre administratif
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Section 6 - Renseignements complémentaires

Il ne s'agit pas d'un marché renouvelable
Une visite est obligatoire pour répondre à la présente consultation.Informations complémentaires : 

Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de DijonNom Officiel : 
22, rue d'Assas BP 61616  Adresse : , 21016 DIJON

Coordonnées :

 Adresse internet : https://dijon.tribunal-administratif.fr/

-Conformément aux dispositions Précisions concernant les délais d'introduction de recours : 
des articles L. 551-1 et R. 551-1 du Code de Justice Administrative, avant la conclusion du 
contrat ; -Conformément aux dispositions des articles L. 551-13 et R. 551-7 du Code de Justice 
administrative, après la conclusion du contrat ; -Conformément aux dispositions de l'article R. 
421-1 du Code de Justice Administrative dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision d'attribution ou de rejet ; -Conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat, 
16 juillet 2007 « Société Tropic Travaux signalisation », tout candidat évincé peut former un 
recours en pleine juridiction, tendant à la contestation de la validité du contrat, dans un délai 
de deux mois à compter de la publicité annonçant la conclusion du contrat. Ce recours pourra, 
le cas échéant, être assorti d'une demande de référé-suspension (article L. 521-1 du Code de 
justice administrative). -Une fois exécutoire, le contrat pourra être consulté par toute personne 
qui en fera la demande expresse, auprès du concédant (dans les limites fixées par la loi n°78-
753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la communication des documents administratifs).
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :

Tribunal Administratif de DijonNom Officiel : 
22, rue d'Assas BP 61616  Adresse : , 21016 DIJON

08/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://dijon.tribunal-administratif.fr/
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